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3448908  
TM/MO/     

LES SOUSSIGNES : 
PROMETTANT-VENDEUR

La Commune de PORTET SUR GARONNE, Commune, personne morale de 
droit public située dans le département de la Haute-Garonne, dont l'adresse est à 
PORTET-SUR-GARONNE (31120), Hôtel de Ville, 1 rue de l'Hôtel de Ville, identifiée 
au SIREN sous le numéro 213104334.

BENEFICIAIRE-ACQUEREUR
L’Association dénommée ASSOCIATION REGIONALE POUR LA 

SAUVEGARDE DE L'ENFANT, DE L'ADOLESCENT ET DE L'ADULTE, Association 
déclarée à la Préfecture de la Haute-Garonne, identifiée sous le numéro SIREN 
775581218, le siège est à TOULOUSE (31100), 7 chemin de Colasson.

Cette association a été rendue publique par une insertion au Journal Officiel.
Cette association a été déclarée à la Préfecture de la Haute-Garonne le 13 

janvier 1943, reconnue d’utilité publique suivant décret du 27 février 1996 publié au 
Journal Officiel daté du 5 Mars 1996.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
Monsieur Jean-Luc BRIS, agissant en qualité de premier adjoint au maire de 

la commune de PORTET SUR GARONNE, nommé à cette fonction aux termes d’une 
Délibération n°2020/05/048 du Conseil Municipal en date du 28 mai 2020, reçue à la 
préfecture le 6 juillet 2020, dont une ampliation est annexée à la promesse de vente 
établie suivant acte reçu par Maître Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 
février 2025,

Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes, savoir :
- aux termes d’un arrêté de délégation de signature par Monsieur Thierry 

SUAUD, agissant en sa qualité de Maire de la commune de PORTET SUR 
GARONNE, numéroté ARvil 2025/01/GDS/001 en date du 6 février 2025, reçu à la 
préfecture le 6 février 2025, dont une ampliation est annexée à la promesse de vente 
établie suivant acte reçu par Maître Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 
février 2025,

- et en vertu d’une délibération motivée du Conseil Municipal de la commune 
de PORTET SUR GARONNE, numérotée DLvil_2024 10 UE 151, en date du 17 
octobre 2024, reçue à la sous-préfecture le 24 octobre 2024, publiée par affichage en 
Mairie le 25 octobre 2024, dont une ampliation est annexée à la promesse de vente 
établie suivant acte reçu par Maître Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 
février 2025,

La délibération a été prise après avis de la direction de l'immobilier de l'Etat 
en date du 11 JUIN 2024 dont une ampliation est annexée à la promesse de vente 
établie suivant acte reçu par Maître Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 
février 2025, la commune ayant une population dépassant les deux mille habitants, 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L 2241-1 du Code général 
des collectivités territoriales.

Une copie de l’arrêté de délégation et de la délibération du 30 septembre 
2020 est annexée à la promesse de vente établie suivant acte reçu par Maître 
Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 février 2025.

Il déclare :
• que la délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du 

compte-rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit,

• que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général 
des collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité.

- L'Association dénommée ASSOCIATION REGIONALE POUR LA 
SAUVEGARDE DE L'ENFANT, DE L'ADOLESCENT ET DE L'ADULTE est 
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représentée à l’acte par Monsieur Bernard DUPRÉ, son Président, nommé à cette 
fonction aux termes d'une réunion du Conseil d’administration de l'ARSEAA en date 
du 30 juin 2021, habilité de plein droit en vertu du Règlement Intérieur de ladite 
association et spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été conférés aux termes d'une délibération du Conseil d’administration en date 
du 19 décembre 2024 dont une copie est annexée à la promesse de vente établie 
suivant acte reçu par Maître Thomas MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 février 
2025.

EXPOSÉ
Les parties ont conclu une promesse de vente suivant acte reçu par Maître 

MILHES, notaire à TOULOUSE, le 7 février 2025, concernant le bien dont la 
désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

Dans un ensemble immobilier situé à PORTET-SUR-GARONNE (HAUTE-
GARONNE) 31120 129 Ancienne route Impériale.

Figurant ainsi au cadastre :
Section N° Lieudit Surface
BX 62 129 Ancienne Route Impériale 00 ha 11 a 04 ca

Il résulte du règlement de copropriété notamment ce qui suit littéralement 
rappelé :

« Ce bâtiment sera composé d’un sous-sol, d’un rez-de-chaussée et de trois 
étages et comprendra lors de son achèvement :

- Au sous-sol : escalier conduisant au rez-de-chaussée, dégagement et 
deux locaux privatifs à usage d’archives

- Au rez-de-chaussée : hall d’entrée, sanitaires communs, circulation avec 
volée de marches, cage d’escalier conduisant au sous-sol et une cage 
d’escalier desservant les niveaux supérieurs, un escalier de secours 
extérieur situé à l’arrière du bâtiment conduisant aux niveaux supérieurs, 
un ascenseur desservant les niveaux supérieurs, gaines techniques et 
deux locaux à usage professionnel et de bureau. Etant précisé que ledit 
niveau est accessible depuis un parvis au moyen d’une volée de marches 
et d’une rampe piétonne répondant aux normes pour personnes à mobilité 
réduite

- Au niveau R+1 : cage d’escalier, ascenseur, circulation, sanitaires 
communs, local ménage, terrasse commune, gaines techniques et deux 
locaux à usage professionnel et de bureau. Etant précisé qu’à ce niveau 
se trouve une toiture-terrasse inaccessible ainsi qu’un escalier de 
secours.

- Au niveau R+2 : cage d’escalier, ascenseur, circulation, sanitaires 
communs, local ménage, gaines techniques et deux locaux à usage 
professionnel et de bureau. Etant précisé qu’à ce niveau se trouve un 
escalier de secours.

- Au niveau R+3 : cage d’escalier, ascenseur, circulation, sanitaires 
communs, tisanerie, gaines techniques et deux locaux à usage 
professionnel et de bureau. Etant précisé qu’à ce niveau se trouve un 
escalier de secours.

- Toiture au-dessus avec panneaux photovoltaïques

Le surplus du terrain sera aménagé en espaces verts communs, jardinière 
commune située devant les allées Jean-Jaurès, deux circulations extérieures pour 
véhicules, piétonniers, un abris vélos, un local technique, un parking commun pour 
personne mobilité réduite sans numéro sur le plan et douze parkings extérieurs 
privatifs.
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On accède à l’immeuble à pied et en véhicule depuis l’ancienne route 
impériale et par les allées Jean-Jaurès.»

Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) :
Lot numéro cinq  (5) 
Au deuxième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les cent quarante-deux/millièmes (142/1.000èmes) des parties communes 

spéciales au bâtiment. 
Et les cent trente-sept millièmes (137 /1000 èmes) des parties communes 

générales.
    
Lot numéro six  (6) 
Au deuxième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les quarante-quatre/millièmes (44/1.000èmes) des parties communes 

spéciales au bâtiment. 
Et les quarante-deux millièmes (42 /1000 èmes) des parties communes 

générales.
    
Lot numéro sept  (7) 
Au deuxième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les vingt-sept/millièmes (27/1.000èmes) des parties communes spéciales au 

bâtiment. 
Et les vingt-six millièmes (26 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro huit  (8) 
Au troisième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les cent quarante/millièmes (140/1.000èmes) des parties communes 

spéciales au bâtiment. 
Et les cent trente-cinq millièmes (135 /1000 èmes) des parties communes 

générales.
    
Lot numéro neuf  (9) 
Au troisième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les trente-sept/millièmes (37/1.000èmes) des parties communes spéciales au 

bâtiment. 
Et les trente-six millièmes (36 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro dix  (10) 
Au troisième étage du bâtiment, un local à usage professionnel ou de bureau.
Les vingt-sept/millièmes (27/1.000èmes) des parties communes spéciales au 

bâtiment. 
Et les vingt-six millièmes (26 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro dix-sept  (17) 
Un parking extérieur portant le numéro 12 sur le plan. 
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro dix-huit  (18) 
Un parking extérieur portant le numéro 11 sur le plan. 
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro dix-neuf  (19) 
Un parking extérieur portant le numéro 10 sur le plan. 
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro vingt  (20) 
Un parking extérieur portant le numéro 9 sur le plan. 
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Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Lot numéro vingt et un   (21) 
Un parking extérieur portant le numéro 8 sur le plan. 
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales.
    
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve.

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Thomas 
MILHES notaire à TOULOUSE le 7 février 2025      , en cours de publication au 
service de la publicité foncière de TOULOUSE 3.

AVENANT
Les parties conviennent expressément d’apporter la modification 

suivante à la promesse de vente visée en l’exposé qui précède :

- Le délai de validité de la promesse de vente (date de levée d’option) est 
porté au 31 octobre 2025 aux lieu et place du 30 juin 2025.

Cet avenant n'entraîne aucun autre changement des autres conditions 
figurant dans l’acte.

Pour le représentant de la COMMUNE DE PORTET,

Fait à ………………………………………………

Le …………………………………………………..

Pour le représentant de l’ARSEAA,

Fait à ………………………………………………

Le …………………………………………………..
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Entre les soussignés : 

1º) La Commune de PORTET-SUR-GARONNE, 

Hôtel de Ville 

Rue de l'Hôtel de Ville BP 90073 

31121 PORTET-SUR-GARONNE Cedex 

 
Représentée par son Maire, Monsieur Thierry SUAUD, en vertu d'une délibération du Conseil municipal 

n° 2020/06/070 en date du 29 juin 2020. 

 
Partie ci-après dénommée « Le Bailleur » d'une part, 
 

 
2º) ANSAMBLE, Société par actions simplifiée, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le n° 
334 159 472, 
 
représentée par Monsieur Benoit LAVILLE, Directeur Régional, domicilié ès qualités au siège, 101 Boulevard 
de Suisse, 31000 TOULOUSE. 
 
Partie ci-après dénommée « Le Preneur » d'autre part, 

 

 
Et collectivement ci-après dénommés « Les Parties », 

 

 

                          PREAMBULE 

 

 
Dans le cadre de la compétence « restauration collective », assurée par la CAM depuis 2004, la Commune avait transféré la 
cuisine centrale de Portet-sur-Garonne à la Communauté d’Agglomération du Muretain (CAM). 
 
La CAM ayant construit une cuisine centrale plus importante pour assurer le service sur l'ensemble de son territoire, elle n'utilise 
plus le bâtiment de Portet-sur-Garonne depuis 2010 et l'a donc restitué à la Commune. 
 
La Ville de Portet-sur-Garonne a eu l'opportunité de louer ce bien à la SAS Ansamble, société spécialisée dans le domaine de 
la restauration collective et désireuse de conserver un site de fabrication sur la Commune. Aussi, par contrat en date du 22 
décembre 2010, la Ville de Portet sur-Garonne a donné à bail à la société Ansamble une cuisine centrale (sis 3, avenue de 
Palarin à Portet-sur-Garonne).  
 
Ce bail a fait l’objet d’un nouveau contrat le 13 juillet 2016 pour une durée de 9 années à compter du 1er août 2016. 
 
Compte tenu de la volonté des deux parties de poursuivre l’activité de la cuisine centrale de Portet-sur-Garonne, il est proposé 
de prolonger par avenant n°1 le bail en cours jusqu’au 31 décembre 2025. 
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         IL A ETE ARRETE CE SUI SUIT 

 

Article 1 - Objet 

 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2025. Un 
nouveau contrat devra être signé pour prolonger le bail au-delà de cette date. 

 
 

Article 2 – Date d’effet 

 
Le présent avenant entre en vigueur au 1er août 2025. 

 
 

Article 3 – Autres stipulations 

 
Toutes les autres clauses et conditions du Contrat demeurent inchangées. 

 
 

 

Signature du Bailleur     Signature du Preneur  

 Précédée de la mention    Précédée de la mention 

« Lu et approuvé à (lieu), le (date) »                     « Lu et approuvé à (lieu), le (date) » 
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PROJET DE CLASSEMENT ET DE REGLEMENTATION DE LA 

RESERVE NATURELLE REGIONALE CONFLUENCE GARONNE-ARIEGE 
(HAUTE-GARONNE) 
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ARTICLE 1 : DENOMINATION ET DELIMITATION 

Sont classées en Réserve Naturelle Régionale, sous la dénomination de « Réserve Naturelle 
Régionale Confluence Garonne-Ariège », les parcelles et parties de parcelles cadastrales 
suivantes, situées sur les communes de Clermont-le-Fort, Goyrans, Labarthe-sur-Lèze, 
Lacroix-Falgarde, Pinsaguel, Pins-Justaret, Portet-sur-Garonne, Toulouse, Venerque, 
Vernet et Vieille-Toulouse (département de Haute-Garonne) :  
 

Référence 
cadastrale 

Identifiant 
cadastral 

Entièrement 
incluse dans le 

périmètre 

Surface 
concernée par 
le classement 

(m²) 

Territoire 
communal 
concerné 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Sont également classées en réserve naturelle régionale les parties non cadastrées du 
domaine public fluvial de la rivière Ariège et du fleuve Garonne comprises entre, au sud le 
pont sur l’Ariège situé entre les communes de Venerque et du Vernet, à l’Ouest le pont de 
la RD820 sur la Garonne entre Pinsaguel et Roques-sur-Garonne, au Nord le seuil de la 
Cavaletade. 
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Sont également classées en réserve naturelle régionale les parties de chemins ruraux non 
cadastrées, sur la commune de Goyrans, nommés « Chemin de la Côte du Bugat » et 
« Chemin de Lacroix ». 
 
Soit une superficie totale de XX hectares XX ares XX centiares.  
 
Le périmètre de la réserve naturelle, reporté sur la carte IGN au 1/25 000ème, ainsi que 
les parcelles et emprises mentionnées ci-dessus, reportées sur le montage cadastral au 
1/10 000ème, figurent dans l'annexe qui fait partie intégrante de la présente 
réglementation.  
Ces cartes et plans peuvent être consultés dans les mairies de Clermont-Le-Fort, Goyrans, 
Labarthe-sur-Lèze, Lacroix-Falgarde, Pinsaguel, Pins-Justaret, Portet-sur-Garonne, 
Toulouse, Venerque, Vernet et Vieille-Toulouse, ainsi qu’au siège de l'Hôtel de Région Midi- 
Pyrénées. 
 

ARTICLE 2 : DUREE DU CLASSEMENT 

Ce classement est valable pour une durée illimitée à compter de la date de publication de 
la délibération de classement au recueil des actes administratifs du Conseil Régional. 

 

ARTICLE 3 : MESURES DE PROTECTION 

PROTECTION DES ESPECES 

Article 3.1 : Réglementation relative à la faune 

Il est interdit, sous réserve des opérations prévues dans le plan de gestion de la réserve 
approuvé par le Conseil Régional et des articles 3.9, 3.10, 3.11 et 3.12 de la présente 
réglementation relatifs à l’exercice de certaines activités réglementées : 

1° d'introduire dans la réserve naturelle des animaux d'espèces non domestiques, quel que 
soit leur stade de développement ; 

2° de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l'intégrité des animaux d’espèces 
non domestiques ainsi qu’à leurs œufs, larves, couvées, portées ou nids ; 

3° d'emporter hors de la réserve naturelle, de mettre en vente, de vendre ou d'acheter 
des animaux d’espèces non domestiques en provenance de la réserve ; 

4° de troubler ou déranger les animaux par quelque moyen que ce soit. 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins 
scientifiques, pédagogiques ou sanitaires, dans le respect des objectifs définis dans le plan 
de gestion de la réserve approuvé par le Conseil Régional : 

- par le(la) Préfet(e) dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur pour 
les espèces protégées au titre de l’article L.411-1 du Code de l’environnement ; 

- par le(la) Président(e) du Conseil Régional pour toutes espèces animales non 
domestiques. 

La Région présente annuellement au comité consultatif et au conseil scientifique de la 
réserve une liste détaillée des dérogations connues à venir et de celles accordées durant 
l’année passée.  

Les opérations de destruction d’espèces animales susceptibles de provoquer des dégâts 
sont réalisées après avis du gestionnaire, du comité consultatif de la réserve naturelle et 
information du service de la Région compétent.  
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Article 3.2 : Réglementation relative à la flore, aux mousses, aux lichens et à la 
fonge 

Il est interdit, sous réserve des opérations prévues au plan de gestion de la réserve 
approuvé par le Conseil Régional, des articles 3.11, 3.12 et 3.13 de la présente 
réglementation relatifs à l’exercice de certaines activités réglementées : 

1° d’introduire dans la réserve naturelle toute espèce végétale non cultivée sous quelque 
forme que ce soit (graines, semis, greffons, boutures…) ; 

2° de porter atteinte de quelque manière que ce soit à l’intégrité des végétaux non 
cultivés ; 

3° de ramasser, de récolter, d’emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre en vente, 
vendre ou acheter des végétaux non cultivés en provenance de la réserve naturelle quel 
que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci. 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins 
scientifiques, pédagogiques ou sanitaires, dans le respect des objectifs définis dans le plan 
de gestion de la réserve naturelle : 

- par le(la) Préfet(e) dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur pour 
les espèces protégées au titre de l’article L.411-1 du Code de l’environnement ; 

- par le(la) Président(e) du Conseil Régional pour toutes espèces végétales non 
cultivées. 

La Région présente annuellement au comité consultatif et au conseil scientifique de la 
réserve une liste détaillée des dérogations connues à venir et de celles accordées durant 
l’année passée.  

 

PROTECTION DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE 

Article 3.3 : Réglementation relative au patrimoine géologique 

Il est interdit, sous réserve des opérations prévues dans le plan de gestion de la réserve 
approuvé par le Conseil Régional et de l’article 3.18 de la présente réglementation, de 
porter atteinte de quelque manière que ce soit au patrimoine géologique du site ou de 
prélever, emporter les objets géologiques hors de la réserve naturelle, les mettre en vente, 
les vendre ou les acheter. 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le(la) Président(e) du 
Conseil Régional, notamment à des fins scientifiques et dans le respect des objectifs définis 
dans le plan de gestion de la réserve approuvé par le Conseil Régional. 

La Région présente annuellement au comité consultatif et au conseil scientifique de la 
réserve une liste détaillée des dérogations connues à venir et de celles accordées durant 
l’année passée.  

 

PROTECTION DES MILIEUX 

Article 3.4 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des 
personnes 

1°La circulation et le stationnement des personnes à pied, à vélo ou par tout autre moyen 
non motorisé sont autorisés uniquement sur les itinéraires balisés à cet usage, sous 
condition du respect des articles 3.1, 3.2, 3.3 et 3.7 de la présente réglementation.  

Ces itinéraires sont régis et cartographiés dans le plan de circulation défini dans le plan de 
gestion. Ces itinéraires sont affichés sur les panneaux à l’entrée de la Réserve.  

Toutefois, peuvent circuler en dehors de ces itinéraires : 
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- l’organisme gestionnaire ainsi que ses mandataires dans le cadre des opérations de 
gestion de la réserve naturelle ; 

- l’organisme gestionnaire ainsi que ses mandataires et le public accompagné dans 
le cadre d’animations notamment pédagogiques encadrées ou autorisées par le 
gestionnaire ; 

- les titulaires de droits réels et les ayants droit ; 

- les agents cités à l’article L.332-20 du Code de l’environnement dans l’exercice de 
leurs missions de police de l’environnement ; 

- les personnes intervenant dans le cadre d’opérations de secours et sauvetage ; 

- les exploitants, éleveurs, chasseurs et pêcheurs visés aux articles 3.9, 3.10, 3.11 
et 3.12 de la présente réglementation, sur les zones mentionnées par ces articles 
et dans le strict exercice de leurs activités ;  

- les personnes ayant reçu une autorisation spéciale du(de la) Président(e) du Conseil 
Régional, notamment à des fins scientifiques. 

2° Le campement sous une tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri est interdit, 
ainsi que le bivouac. 

 

Article 3.5 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des 
véhicules 

L’accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule terrestre à moteur sont interdits.  

Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés : 

- pour la gestion et la surveillance de la réserve naturelle ; 

- lors des opérations de police, de secours ou de sauvetage ; 

- pour les activités agricoles, pastorales ou forestières visées aux articles 3.11 et 3.12 
de la présente réglementation et prévues au plan de gestion ; 

- pour la conduite de missions scientifiques autorisées par le(la) Président(e) du 
Conseil Régional ; 

- pour l’accès à leurs parcelles des propriétaires et de leurs ayants droits, et des 
titulaires de droits réels ; 

- pour les travaux d’entretien et de dépannage des lignes électriques ; 

- pour l’exploitation et les travaux d’entretien des ouvrages d’utilité collective (ponts, 
chaussées, conduites d’eau potable et d’assainissement, etc.). 

 

Article 3.5.BIS : Réglementation relative à la circulation et au mouillage des 
embarcations sur l’Ariège et la Garonne 

La navigation de tout type d’embarcation est interdite, à l’exception de :  

- la circulation des canoës, des kayaks et du bac de Portet-sur-Garonne. Leur 
circulation devra se conformer aux itinéraires, périodes, nombre d’embarcations 
simultanées et autres modalités définies dans le cadre du plan de circulation annexé 
au plan de gestion. 

- La circulation des embarcations privées non motorisées destinées à la pratique de 
la pêche de loisirs ; 

- La circulation des embarcations privées motorisées de manière électrique et limitées 
à une vitesse de 5 km/h, entre la chaussée de la Cavaletade en aval et l’usine d’eau 
potable PSE en amont. 
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L’embarquement ou le débarquement des embarcations précitées dans cet article sont 
autorisés sur les localisations matérialisées sur le plan de circulation annexé au plan de 
gestion qui sera affiché sur les panneaux à l’entrée de la réserve. Il est interdit d’accoster 
en dehors de ces secteurs délimités prévus à cet effet. 

Par ailleurs, cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés : 

- pour la gestion et la surveillance de la réserve naturelle ; 

- lors des opérations de police, de secours ou de sauvetage ; 

- pour la conduite de missions scientifiques autorisées par le(la) Président(e) du 
Conseil Régional ; 

- pour l’exploitation et les travaux d’entretien des ouvrages d’utilité collective (ponts, 
chaussées, conduites d’eau potable et d’assainissement, etc.). 

 

Article 3.6 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques 

Les chiens et animaux domestiques (selon l’Arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des 
espèces, races ou variétés d’animaux domestiques) sont obligatoirement tenus en laisse à 
l’intérieur de la réserve naturelle à l’exception : 

- des chiens qui participent à des missions de police, de secours ou de sauvetage ; 

- des chiens utilisés dans le cadre de la gestion et de la surveillance de la réserve ; 

- des animaux domestiques liés directement à l’exercice des activités agricoles ou 
pastorales visées à l’article 3.11 de la présente réglementation ; 

- des chiens utilisés pour la pratique de la chasse, dans le respect de l’article 3.10 de 
la présente réglementation, durant les périodes autorisées et sous le contrôle 
permanent de leur maître ; 

- des chiens qui participent à des missions scientifiques ; 

- des chiens qui guident des personnes aveugles ou malvoyantes ; 

- des chevaux sur les itinéraires ouverts au public conformément à l’article 3.4 de la 
présente réglementation,  

- des animaux domestiques qui appartiennent aux propriétaires de la réserve et qui 
sont sous le contrôle permanent de leur maître. 

 

Article 3.7 : Réglementation relative aux atteintes au milieu naturel 

Il est interdit dans la réserve : 

1° D’abandonner, de déposer ou de jeter tout produit de quelque nature que ce soit 
pouvant nuire à la qualité de l’eau, de l’air, du sol, du site ou à l’intégrité de la faune, de 
la flore et des habitats naturels ; 

2° D’abandonner, de déposer ou de jeter des déchets de quelque nature que ce soit ; 

3° De troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de 
l’exercice des activités halieutiques, cynégétiques, agricoles, pastorales et forestières 
visées aux articles 3.9, 3.10, 3.11 et 3.12 de la présente réglementation, et 
d’aménagement ou d’entretien du site par le gestionnaire ou ses mandataires ; 

4° De porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles qui sont 
nécessaires à l’information du public, à la signalisation de la réserve, aux délimitations 
foncières, à la gestion forestière et à la sécurité, mises en place par le gestionnaire de la 
réserve naturelle après avis du comité consultatif ;  
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5° D’allumer un feu, de jeter des objets en ignition (pétards, mégots de cigarettes, etc.) 
et d’abandonner des matières susceptibles de provoquer un feu. Seul est autorisé le 
brûlage des déchets verts par les propriétaires et titulaires de droits réels à la condition 
que ceux-ci bénéficient d’une dérogation préfectorale conformément à l’article L541-21-1 
du code de l’environnement.  

6° De dégrader par quelques actions que ce soient les bâtiments, installations et matériels 
du site ou les constructions, même en ruine, présents sur le territoire de la réserve. 

7° De réaliser des enrochements de berges ainsi que des endiguements de type seuil ou 
barrages, sauf problème majeur de sécurité et de protection des ouvrages et biens, après 
autorisation du Conseil Régional. 

8° D’assécher ou drainer les zones humides. 

 

Article 3.8 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 

La recherche, l'approche et la poursuite d'animaux non domestiques, pour la prise de vues 
ou de sons sont interdites en dehors des itinéraires ouverts au public tels que mentionnés 
à l'article 3.3 de la présente réglementation. 

Le gestionnaire ou ses mandataires, identifiés dans le cadre de conventions ou mandats, 
ne sont pas concernés par ces interdictions. 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par l'autorité compétente dans 
les formes dérogatoires prévues à l'article 3.1 de la présente réglementation. 

Les activités audiovisuelles à caractère professionnel ne peuvent être exercées qu’après 
avis du gestionnaire et autorisation du propriétaire foncier, sous réserve du respect des 
éléments précités. 

L’utilisation de pièges photographiques et d’affûts est interdite sous réserve des 
opérations : 

- menées par le gestionnaire, ses mandataires et les propriétaires, dans le respect 
des objectifs définis dans le plan de gestion de la réserve approuvé par le Conseil 
Régional ; 

- autorisées par le(la) Président(e) du Conseil Régional, notamment à des fins 
scientifiques ou pédagogiques, dans le respect des objectifs définis dans le plan de 
gestion de la réserve. 

 

REGLEMENTATION DES ACTIVITES 

Article 3.9 : Réglementation relative aux activités halieutiques 

1° La pêche est autorisée sur la Garonne, l’Ariège et le plan d’eau de la Générale dans le 
Parc naturel de Portet-sur-Garonne, dans le respect de la réglementation en vigueur et du 
cadre prévu par le plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil Régional. 

2°. L’alevinage dans les systèmes aquatiques fermés (plans d’eau de gravières, mares…) 
de la réserve doit être compatible avec le plan de gestion, approuvé par le(la) Président(e) 
du Conseil régional. 

 

Article 3.10 : Réglementation relative aux activités cynégétiques  

La chasse s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur et du cadre prévu par 
le plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil Régional. 
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Article 3.11 : Réglementation relative aux activités agricoles et pastorales 

Les activités agricoles et pastorales s’exercent dans le cadre des conventions conclues 
entre les exploitants et le(s) propriétaire(s), dans le respect de la réglementation en 
vigueur et du cadre prévu par le plan de gestion de la réserve naturelle approuvé par le 
Conseil Régional. 

Sont par ailleurs interdits :  

- Le retournement des prairies cartographiées et identifiées dans le plan de gestion ; 

- L’arrachage des haies existantes, bosquets et arbres isolés ; 

- Le drainage et l’assèchement des zones humides ; 

- L’effarouchement sonore. 

L’entretien des haies, bosquets et arbres isolés, des fossés et des mares présents sur les 
parcelles agricoles situées au sein du territoire de la réserve naturelle, se fera s’il a lieu, 
dans le respect des prescriptions définies dans le plan de gestion. 

 

Article 3.12 : Réglementation relative aux activités forestières 

1° La coupe et le ramassage de bois de chauffage sont autorisés pour les propriétaires 
pour un usage domestique, dans le respect des objectifs définis dans le plan de gestion de 
la réserve. 

 

2° Sont soumis à déclaration auprès du(de la) Président(e) du Conseil Régional, 
conformément à l’article R.332-44-1 du Code de l’environnement : 

- les travaux prévus et décrits dans le plan de gestion de la réserve naturelle 
approuvé par le Conseil Régional ; 

- les travaux prévus et décrits dans les documents de gestion forestière validés par 
arrêté du(de la) Président(e) du Conseil Régional, conformément à l’article L.122-7 
2° du code forestier. 

Les documents de gestion forestière et le plan de gestion de la réserve naturelle devront 
être cohérents et élaborés dans un esprit d’étroite concertation entre le gestionnaire de la 
réserve naturelle et le Centre Régional de la Propriété Forestière ou l’Office National des 
Forêts le cas échéant. 

 

3° Sont soumis à autorisation auprès du(de la) Président(e) du Conseil Régional : 

- Toute nouvelle plantation de quelque nature que ce soit ; 

- Les coupes rases ; 

- La création de pistes forestières. 

 

4° Il est interdit dans la réserve : 

- De semer ou de planter des plantes exotiques envahissantes (selon l’arrêté du 2 
mars 2023 portant mise à jour de la liste des espèces animales et végétales 
exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain, ainsi que ses futures mises 
à jour) ; 

- De planter des Eucalyptus et des Robiniers ; 

- De réaliser des opérations de dessouchage ; 

- D’apporter et d’épandre des fertilisants et des produits phytosanitaires.  
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Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le Conseil Régional 
conformément à la procédure mentionnée à l’article 3.18 de la présente réglementation. 

 

5° Les travaux forestiers et la gestion des forêts se font selon les recommandations établies 
dans le Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles élaboré par le CRPF et approuvé par le 
représentant de l’Etat dans la Région, après avis de la commission régionale de la forêt et 
des produits forestiers.  

 

Article 3.13 : Réglementation relative à l’activité de cueillette et de ramassage 

Sous réserve des droits des propriétaires, du respect de l’article 3.3 de la présente 
réglementation et compte tenu des usages en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et 
le ramassage des champignons et autres baies et plantes consommables (Respounchous, 
asperges et poireaux sauvages par exemple) sont autorisés en étant limités à : 

- 5 litres de champignons par personne et par jour ; 

- 2 kg de fruits sauvages, baies et plantes comestibles par personne et par jour. 

 

Article 3.14 : Réglementation relative aux activités et manifestations sportives et 
de loisirs 

1° Toute activité sportive et de loisirs est interdite, à l’exception de la course, la marche, 
la randonnée, les activités cyclistes et équestres et le canoë-kayak, sous réserve du respect 
des articles 3.4 et 3.5.BIS 

 

2° L’organisation et la réalisation de manifestations sportives ou de loisirs sont 
exceptionnelles et soumises à autorisation du (de la) Président(e) du Conseil Régional, 
dans le respect du plan de gestion de la réserve approuvé par le Conseil Régional et 
uniquement si la manifestation ne porte pas atteinte aux enjeux écologiques de la réserve. 

 

3° Les manifestations culturelles (kermesses, fêtes, etc.), en particulier les installations et 
activités liées aux Journées Nature et les feux d’artifice à l’occasion de la Fête Nationale et 
des fêtes locales des communes riveraines), et les sorties à vocation de découverte du 
territoire sont autorisées sur la Réserve selon les conditions définies avec le gestionnaire 
et en conformité avec le plan de gestion. 

 

Article 3.15 : Réglementation relative aux activités industrielles et commerciales 

Toutes les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve, à 
l’exception de :  

- La production hydroélectrique de l’usine de la Cavaletade ; 

- Les activités agricoles, pastorales et forestières visées aux articles 3.9, 3.10, 3.11 
et 3.12 ; 

- Les activités touristiques et de loisirs sous condition qu’elles s’exercent dans le 
respect de la présente réglementation ; 

- Les activités de gestion et d’animation de la réserve et prévues au plan de gestion 
de la réserve naturelle approuvé par le Conseil Régional. 
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Article 3.16 : Réglementation relative à la publicité 

Conformément aux dispositions de l’article L.332-14 du Code de l’environnement, toute 
publicité quelle qu’en soit la nature est interdite à l’intérieur de la réserve naturelle.  

 

Article 3.17 : Réglementation relative à l’utilisation du nom ou de l’appellation 
réserve naturelle 

L’utilisation, à des fins publicitaires et/ou commerciales, et sous quelque forme que ce soit, 
de la dénomination de la réserve ou de l’appellation « réserve naturelle » ou « réserve 
naturelle régionale », à l’intérieur ou en dehors de la réserve, est soumise à autorisation 
du(de la) Président(e) du Conseil Régional, après avis du comité consultatif.  

 

REGLEMENTATION DES TRAVAUX 

Article 3.18 : Réglementation relative à la modification de l’état ou de l’aspect de 
la Réserve Naturelle 

Conformément à l’article L.332-9 du code de l’environnement, le territoire classé en 
réserve naturelle ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son aspect, sauf 
autorisation spéciale du Conseil Régional dans les modalités prévues aux articles R.332-44 
et R.332-45 du Code de l’environnement. 

 

Article 3.19 : Réglementation relative aux travaux 

Sous réserve des articles 3.11, 3.12 et 3.18 de la présente réglementation, l’exécution de 
travaux, de constructions, d’ouvrages ou d’installations diverses est interdite sur 
l’ensemble du territoire de la réserve naturelle, à l’exception : 

- des travaux d’entretien courant de la réserve naturelle menés par le gestionnaire 
ou ses mandataires conformément au plan de gestion approuvé par le Conseil 
Régional ; 

- des travaux ou opérations prévus et décrits de façon détaillée dans le plan de 
gestion de la réserve naturelle approuvé par le Conseil Régional, et dont l’impact 
sur l’environnement aura été précisément évalué, conformément à l’article R.332-
44-1 du Code de l’environnement. ; 

- des travaux ou des installations nécessaires aux activités agricoles, pastorales et 
forestières autorisées dans les conditions prévues aux articles 3.11 et 3.12 du 
présent règlement (infrastructures légères : serres mobiles, petite hangar de 
stockage…, rénovation de chemins et entretien de bâtiments) ; 

- des travaux nécessaires à l’entretien des ouvrages et réseaux d’utilité collective 
(eau potable, assainissement, réseaux électriques) ; 

- des travaux en rivière inscrits dans le cadre d’un Plan Pluriannuel de Gestion 
approuvé par le représentant de l’Etat ; 

- des travaux de rénovation et d’entretien des chemins pour l’accès, la circulation et 
le stationnement des personnes, des véhicules et des embarcations dans les 
conditions prévues aux articles 3.4, 3.5 et 3.5.BIS du présent règlement ; 

- des travaux nécessaires à l’équipement et l’aménagement de la chaussée de la 
Cavaletade. 
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Les travaux énumérés ci-dessus doivent néanmoins faire l’objet d’une déclaration auprès 
du(de la) Président(e) du Conseil Régional. Le gestionnaire devra être informé en amont 
du démarrage de ces travaux. 

Les travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent être 
réalisés après information du(de la) Président(e) du Conseil Régional, sans préjudice de 
leur régularisation ultérieure, conformément à l’article L.332-9 du Code de 
l’environnement.  

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE GESTION 

Article 4.1 : Comité consultatif 

Le(la) Président(e) du Conseil Régional institue un comité consultatif et en fixe la 
composition, les missions, et les modalités de fonctionnement, conformément à l’article 
R.332-41 du Code de l’environnement. Ce comité a pour rôle d’examiner tout sujet relatif 
au fonctionnement de la réserve naturelle, à sa gestion et aux conditions d’application des 
mesures de protection prévues à l’article 3. 

 

Article 4.2 : Conseil scientifique 

Conformément à l’article R.332-41 du Code de l’environnement, le(la) Président(e) du 
Conseil Régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour rôle d’apporter un 
avis sur toute question à caractère scientifique touchant la réserve naturelle. Sa 
composition est fixée par arrêté du(de la) Président(e) du Conseil Régional. 

Dans l’attente de sa mise en place, le(la) Président(e) du Conseil Régional sollicitera le cas 
échéant l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en lieu et place du 
conseil scientifique de la réserve naturelle. 

 

Article 4.3 : Organisme gestionnaire 

Conformément aux dispositions des articles R.332-42 et L.332-8 du Code de 
l’environnement, le(la) Président(e) du Conseil Régional désigne par arrêté un gestionnaire 
ou des co-gestionnaires de la réserve naturelle, dont les missions sont notamment : 

- de contrôler l’application des mesures de protection prévues à l’article 3 de la 
présente réglementation, dans les formes fixées à l’article 5 ; 

- d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer le plan de gestion de la réserve 
naturelle prévu à l’article 4.4 de la présente réglementation, en s’entourant au 
besoin d’un comité technique ; 

- de réaliser ou de faire réaliser l’ensemble des opérations nécessaires à la 
conservation du patrimoine naturel de la réserve et au maintien des équilibres 
biologiques des habitats et de leurs populations animales ou végétales ; 

- d’assurer l’accueil et l’information du public. 

Les modalités de la gestion de la Réserve Naturelle Régionale « Confluence Garonne-
Ariège » sont détaillées dans la convention de gestion conclure entre le gestionnaire ou les 
co-gestionnaires et le(la) Président(e) du Conseil Régional. 

 

Article 4.4 : Plan de gestion 

La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250630-DL202506UE096-DE
Reçu le 02/07/2025

l.ferries
Texte surligné 

l.ferries
Texte surligné 



Projet de classement et réglementation de la RNR Confluence Garonne-Ariège   Avril 2025 – 
pages 12/12 

Ce plan de gestion est élaboré dans les formes prévues par l’article R.332-43 du Code de 
l’environnement. 

Le plan de gestion est approuvé par délibération du Conseil Régional, après avis du comité 
consultatif, du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel et, le cas échéant, du 
conseil scientifique de la réserve. 

 

ARTICLE 5 : CONTROLE DES PRESCRIPTIONS 

L’organisme gestionnaire, chargé de contrôle l’application de la réglementation définie dans 
la présente réglementation, s’appuie pour cela sur des agents commissionnés et 
assermentés au titre de l’article L.332-20 du Code de l’environnement. 

 

ARTICLE 6 : SANCTIONS 

Les infractions aux dispositions du Code de l’environnement relatives aux réserves 
naturelles, ainsi qu’aux dispositions de la présente réglementation, seront punies par les 
peines prévues aux articles L.332-22-1, L.332-25, L.332-27, et R.332-69 à R.332-81 du 
Code de l’environnement. 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS OU DECLASSEMENT 

Les conditions de modification du périmètre ou de la réglementation, voire du 
déclassement partiel ou total de la réserve naturelle sont régies par les articles L.332-2-1, 
L.332-10 et R.332-40 du Code de l’environnement. 

 

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET RECOURS 

La décision de classement incluant les annexes fait l’objet de mesure de publicité et de 
report aux documents d’urbanisme et de gestion forestière conformément aux dispositions 
des articles R.332-38 et R.332-39 du Code de l’environnement. 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Toulouse. 

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur, à compter de la notification de la 
présente réglementation. 

La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du Conseil 
Régional. 
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ENTRE : 

 

 

La Commune de Portet-sur-Garonne représentée par son Maire, Monsieur Thierry SUAUD, et ci-

après désignée par "La Commune", 

 

La Communauté d’Agglomération du Muretain Agglo représentée par son Président, Monsieur 

André MANDEMENT, et ci-après désignée par "Le Muretain Agglo", 

 

 

ET :  

 

Le Département de la Haute-Garonne représenté par le Président du  

Conseil Départemental de la Haute-Garonne, Monsieur Sébastien VINCINI, et ci-après désigné 

par "Le Conseil Départemental". 

 

 

 

VUS : 

 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

La délibération de la commune de Portet-sur-Garonne en date du XX/XX/2025, 

 

La délibération du Conseil Communautaire du Muretain Agglo en date du XX/XX/2025, 

 

La délibération du Conseil Départemental en date du XX/XX/2025, 

 

 

Après avoir préalablement exposé que : 

 

La commune de Portet-sur-Garonne envisage le réaménagement de la route de Francazal (RD15b) 

entre le giratoire RD15b / RD63f et la limite d’agglomération.  

 

Cette route est un axe direct entre la RD15 et le PEM (Pôle d’Echanges Multimodal) de Portet 

Saint Simon composé d’une partie en agglomération et d’une partie en dehors. Elle présente 

également des enjeux importants pour l’ensemble des signataires de la présente convention.  

 

Tout d’abord, des enjeux qui concordent : 

 

• Dangerosité signalée par les riverains, nécessité de sécuriser les circulations 

piétons/cycles dans la partie en agglomération (Ville de Portet-sur-Garonne) 

• Dangerosité de la sortie de la zone activité actuelle avec accident à déplorer hors 

agglomération (CD31) 

• Développement économique à prendre en compte (Le Muretain Agglo) 

• L’intermodalité (REV4 / ECOTRAIN / PEM Portet St Simon) 

• Réorganisation et optimisation des flux (PL/VL/TC…) 

 

Également, des projets connexes qui peuvent influencer cet axe : 
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• Développement économique de parcelles privées de part et d’autre de la RD15b 

(Propriétés Pastorello et Malet) (Nom des propriétaires /porteurs de projets à 

confirmer)   

• Développement du campus Francazal (Toulouse Métropole) 

 

Il a été convenu que : 

 

La réalisation d’une étude de faisabilité globale sur l’ensemble du secteur était nécessaire et 

pertinente pour avoir une cohérence de traitement des enjeux précédemment exposés.  

Cette étude sera prise en charge à part égale par les trois collectivités par le biais de cette 

convention.  

 

Les conclusions de la faisabilité devront servir de base à chaque collectivité pour la réalisation des 

études particulaires de leurs divers projets.  

 

Article 1 . OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune des parties 

en ce qui concerne les modalités de financement et de réalisation de l’étude de faisabilité pour la 

requalification de la RD15b – route de Francazal sur la commune de Portet-sur-Garonne.  

 

Dans la suite du présent document, sera utilisée l’expression « études de faisabilité » pour désigner 

l’ensemble des prestations objets de la présente convention. 

 

 

Article 2 . DESCRIPTION DES ETUDES A REALISER 
 

Le Contenu des études à réaliser est joint en annexe 1. 

 

 

Article 3 . DUREE DE L’ETUDE 

 

La durée prévisionnelle de l’ensemble des études préliminaires est de 3.5 mois à compter de la 

date de prise d’effet de la présente convention. 

 

 

Article 4 . MAITRISE D’OUVRAGE  

 

Le Muretain Agglo est le Maître d’Ouvrage de l’étude de faisabilité. 

 

De son côté, le Conseil départemental passera commande et financera directement le levé 

topographique.  

 

 

Article 5 . SUIVI DE L’EXECUTION DE L’ETUDE 
 

Un comité technique est constitué (COTECH) pour assurer le suivi de l’étude de faisabilité. Il est 

composé d’un représentant technique de chaque signataire de la présente convention de 

financement ; il a pour objectif d’assurer le suivi général des études préliminaires, en fonction de 

l’avancement présenté par le Maître d’Ouvrage, et de veiller à la bonne information des co-

financeurs. 
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Le COTECH se réunira une fois avant le lancement de l’étude de faisabilité pour en fixer les 

objectifs et trois fois durant sa réalisation pour en valider les points étapes. 

 

 

Article 6 . FINANCEMENT DE L’ETUDE 

 

Le montant de l’étude de faisabilité est évalué à 27 693.88 € HT, selon le détail figurant en annexe 

3.  

 

Article 7 . DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Les signataires de la présente convention s'engagent à participer au financement de l’étude de 

faisabilité, objet de la présente convention, selon les modalités décrites ci-après. 

 

Article 7.1   Plan de financement 
 

 

Signataires Montant H.T. Clef de financement 

Le Muretain Agglo X € X % 

Le Conseil Départemental X € X % 

La Commune de Portet-sur-

Garonne 

X € X % 

TOTAL 27 693,88 € 100 % 

 

 

Les signataires s’engagent à financer les dépenses réelles des études, selon les clés de répartition, 

dans les conditions et dans la limite des montants indiqués au présent article et à l'article 7.2. 

 

Les signataires s’engagent à financer les dépenses réelles des études engagées depuis le 

XX/XX/2025. 

 

Pour la commune de Portet-sur-Garonne, le financement à hauteur de X € HT est imputé sur le 

droit de tirage annuel de la commune. 

  

Le Conseil Départemental financera directement le levé topographique, et le montant de cette 

prestation viendra en déduction du montant de la participation du Conseil Départemental. La 

participation du Conseil Départemental après déduction du montant du levé topographique s’élève 

à X € HT. 

 

Le Conseil Départemental s’engage à rembourser sa part en TTC et fera son affaire de la 

récupération de la TVA. 

 

Article 7.2   Modalités de versement 

 

Le Muretain Agglo procèdera aux appels de fonds auprès du Conseil Départemental comme suit : 

 

• 50 % lors de la signature de la convention, 
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• au terme du déroulement des études, le solde. 

 

La demande de solde est subordonnée à la production par le Maître d’Ouvrage d’un état 

récapitulatif des dépenses mandatées pour les études objet de la présente convention. 

 

Pour les règlements, le Muretain Agglo présente le relevé des dépenses réellement engagées. Le 

Muretain Agglo procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation 

d’un appel de fonds pour règlement du solde. 

 

 

Article 7.3   Dépassement de coût 

 

En cas de dépassement du besoin de financement mentionné à l'article 6, le maître d'ouvrage doit 

obtenir l'accord préalable de l'ensemble des co-financeurs, pour la mobilisation d'un financement 

complémentaire. Il en informe au plus tôt le comité de suivi, conformément à l'article 5 de la 

présente convention, et propose un avenant, selon les dispositions de l'article 8.  

 

Article 7.4   Domiciliation 

 

La domiciliation des signataires est la suivante : 

 

Signataires Adresse Service 

Commune de Portet-sur-Garonne 1 Rue de l'Hôtel de Ville 

31120 Portet-sur-Garonne 

Mairie 

Communauté d’Agglomération du 

Muretain Agglo 

8 bis avenue Vincent Auriol 

CS 40029  

31601 MURET Cedex 

Siège 

Le Conseil Départemental 1 bd de la Marquette  

31 090 Toulouse cedex 9 

DR – SPGFAG 

 

 

Article 8 . MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification (hors article 7.4) de la présente convention, donne lieu à l’établissement d’un 

avenant.  

 

En cas de non respect par l'une des parties de ses engagements au titre de cette convention, celle-ci 

peut être résiliée de plein droit par toute autre partie, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant 

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé réception valant mise en demeure. 

 

Dans tous les cas, les signataires s’engagent à rembourser au Maître d’Ouvrage, sur la base d’un 

relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que les dépenses 

d’études et de travaux nécessaires à établir une situation à caractère définitif. 

 

Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la présentation d’un règlement du solde ou au 

reversement du trop perçu auprès des signataires au prorata de leur participation. 
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Article 9 . PROPRIETE, COMMUNICATION ET DIFFUSION DES ETUDES 

 

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention restent la propriété du maître 

d'ouvrage.  

 

Les résultats partiels et finaux seront transmis aux co-financeurs sous forme papier et électronique. 

 

Les résultats des études peuvent être communiqués aux collectivités locales concernées par la 

présente opération. Toute autre diffusion est subordonnée à l’accord préalable des parties 

contractantes. 

 

Les partenaires s’engagent à faire mention, de l’aide financière de chacun dans toute publication 

ou communication des études. 

 

Article 10 . LITIGES 

 

A défaut d’accord amiable, tous litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation et/ou 

l’exécution de la présente convention seront de la compétence du Tribunal administratif de 

Toulouse. 

 

Article 11 . PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à la date de sa notification par le Muretain Agglo aux 

différents signataires. 

 

Elle prendra fin de plein droit à échéance des flux financiers. 

 

Les frais de timbre et d'enregistrement sont à la charge de celle des parties qui entend soumettre la 

présente convention à cette formalité. 

 

Les parties font élection de domicile en leur siège respectif pour l’exécution de la présente 

convention. 

 

Article 12 . PIECES DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux dont un pour chacun des signataires. 

 

En outre, les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

 

- Annexe 1 : Contenu de l’étude de faisabilité, 

- Annexe 2 : Estimation du montant H.T. global. 

- Annexe 3 : Périmètre d’étude 

- Annexe 4 : Devis 
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Fait à Portet-sur-Garonne, le  Fait à Muret, le 

 

 

 

 

Pour la Commune,  

Le Maire de Portet-sur-Garonne 

Thierry SUAUD 

 

 

 

 

Pour le Muretain Agglo,  

Le Président 

André MANDEMENT 

  

  

Fait à Toulouse, le 

 

 

 

Pour le Conseil Départemental 

et par délégation, 

la Vice-présidente chargée des 

Mobilités,des Infrastructures et des 

Routes 

Martine CROQUETTE 
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L’étude de faisabilité de cette section de la RD15b sur la commune de Portet-sur-Garonne 

comprend : 

 

• Une   première partie visant à faire un état des lieux du site en se basant sur :  

­ La collecte de l’ensemble des données d’entrées et des divers enjeux (3 semaines) 

­ Le diagnostic des usages actuels (2 semaines) 

­ L’élaboration d’un plan guide synthétisant la partie 1 (3 semaines) 

 

• Une deuxième partie visant à faire des propositions d’aménagement général comprenant : 

­ Une esquisse globale (2 semaines) 

­ Un schéma d’aménagement (2 semaines) 

­ Un dans le temps 

­ L’élaboration des livrables (phasage, programmation, estimations sommaires…)       

(2 semaines) 

 

Nombre de réunion : 

 

• Préparation :  

- Une réunion de lancement/cadrage (COTECH) 

 

• Phase 1 :  

- Une réunion de présentation du rendu (COTECH) 

 

• Phase 2 :  

- Une réunion de présentation de l'esquisse (COPIL) 

- Une réunion de présentation du schéma d'avancement (COTECH) 

 

• Rendu final : 

- Une réunion de présentation des livrables (COPIL) 

 

 

Voir proposition OC2I (Annexe 4a). 
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Le montant de l’estimation de l’étude de faisabilité est détaillé dans le tableau suivant. 

 

 

Phases Montant € H.T. 

Etude Faisabilité OC2I 19 255,00 

Comptages routiers 2 167,18 

Levé topographique  6 271,70 

TOTAL 27 693,88 

 

 

 

 

Voir proposition OC2I (Annexe 4a). 

Voir devis comptages routiers (Annexe 4b) 

Voir devis levé topographique (Annexe 4c) 
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La section de la RD15b concernée par la requalification est limitée par : 

 

­ Le carrefour avec la RD15 à l’Ouest 

­ Le carrefour giratoire à l’Est 

 

Cette section de la RD15b s’étend sur une longueur de 1,5 km et une surface de 45 310 m² (4,5 Ha). 
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Annexe 4a : Etude de faisabilité (OC2I). 

 

Annexe 4b : Comptages routiers  

 

Annexe 4c : Levé topographique  
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POSTE URBAIN EXISTANT

POSTE URBAIN PROJETE

POSTE SOCLE EXISTANT

POSTE SOCLE PROJETE

ARMOIRE DE COUPURE RESEAU SOUT. (OCR)

POSTE SUR POTEAU (H61)

SUPPORT BOIS EXISTANT

SUPPORT BOIS PROJETE

SUPPORT BETON EXISTANT

SUPPORT BETON PROJETE

SUPPORT BOIS A DEPOSER

MISE A LA TERRE EXISTANTE

MISE A LA TERRE PROJETEE

LAMPE D'ECLAIRAGE PUBLIC

SYMBOLE GENERAL DE DEPOSE

INTERRUPTEUR AERIEN

LEGENDE

CABLE SOUTERRAIN EXISTANT

CABLE SOUTERRAIN PROJETE

LIGNE AERIENNE NU EXISTANTE

LIGNE AERIENNE TORSADEE EXISTANTE

LIGNE AERIENNE TORSADEE PROJETE

LIGNE AERIENNE A RENFORCER

BRANCHEMENT MONOPHASE OU TRIPHASE

SEPARATION DE RESEAU 

SUPPORT BETON A DEPOSER

COFFRET DE COUPURE OU ABRIS DISJ

SOCLE EQUIPE GRILLE REPIQUAGE

SOCLE EQUIPE GRILLE ETOILEMENT

SOCLE EQUIPE GRILLE FAUSSE COUPURE

Num angle
fonct. haut  classe  effort

Observation

Travaux et matériel de pose
de dépose

Massif: 

Num

Observation

Travaux et matériel de pose
de dépose

Nom

S S SS S S

S S S

Département de la Haute-Garonne
RESEAU DE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

X.MANEVIT

SOBECA

Dessiné : 

Vérifié : 

Date : ModificationsDateIndice

Références du projetInterlocuteur SDEHG

SDEHG :
Tél. :

ECLAIRAGE PUBLIC
FICHE DE RENSEIGNEMENT

Maître d'ouvrage et Maître d'oeuvre Commune (s)
SDEHG

9 rue des trois Banquets - CS 58021
31080 TOULOUSE CEDEX 6

Nature des travaux

ZI la pointe II
2 avenue de l'Europe
31150 LESPINASSE
Tél : 05.61.74.66.05
Fax : 05.61.74.67.46

Coord. GPS:

DÉPARTEMENTAL
D'ÉNERGIE DE LA
HAUTE GARONNE

S Y N D I C A T Réseau ORANGE
non impacté

Réseau FIBRE
non impacté

43.535344, 1.404455

05 34 31 15 16

M. ELISSALDE Clément

Avenue des Palanques - issu de la commande "PAB BARONIQUE"
Raccordement de l'abri-bus

Code INSEE: 31433
PORTET-SUR-GARONNE

06 BV 0067

Définitif10/04/2025B
Minute07/04/2025A

07/04/2025

DEFINITIF

PLAN DE SITUATION AU 1/2000

ZONE DE TRAVAUX
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×

×

GAZ

GAZ

GAZ

GAZ

G
AZ

G
AZ

G
AZ

G
AZ

G
AZ

G
AZ

G
AZ

GAZ
GAZEP

N°551
Vers Cde EP 'PAB BARONIQUE"

Trottoir
béton

Trottoir

béton

Trottoir

béton

TRAVAUX  DE  POSE

Abri-bus

L= 38m

PLAN  AU 1/200

Commune de PORTET SUR GARONNE - 31120

Vers Cde EP 'PAB BARONIQUE"

2x
16

² C
u

2x
16

² C
u 

ex
is

ta
nt

Cable 3G2.5² Cu U1000 RO2V dans gaine Ø63

Légende

Lanterne routière existante AEC - I-TRON ZERO à led 35W en top sur mat acier Octo conique
H=9m RAL GRAPHITE 01

GRAVE 0/20

GRILLAGE
 AVERTISSEUR

30
 M

in
i

80

SOUS  TROTTOIR
Tronçon

Réfection à l'identique

GAINE  TPC  Ø110

N°551

N°551

Mat et porte
      HS!!!

Connection dans boitier à
usage général RS PRO en ABS

Pose:
1 disj.diff
pour protection abri-bus
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